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Préambule 

La commune de GUZARGUES a prescrit, par délibération du conseil municipal du 5 avril 2018, 
l’élaboration de sa carte communale. 

RAPPEL : Définition et objectifs des cartes communales 
La carte communale est un document d’urbanisme simplifié qui permet principalement de délimiter, à l’échelle 
communale, - d’une part, des secteurs constructibles, dans lesquels les constructions sont autorisées, - et, d’autre 
part, des secteurs non constructibles, à l’exception des cas énumérés à l’article L 161-4 du Code de l’Urbanisme 
(adaptation, changement de destination, réfection ou extension des constructions existantes ou des constructions 
et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à l'exploitation agricole ou forestière et à la 
mise en valeur des ressources naturelles).  
L’objectif initial de la carte communale est de permettre aux communes, notamment de petite taille, de disposer 
d’un document d’urbanisme qui apporte une cartographie simple des zones constructibles et non-constructibles, 
assortie le cas échéant d’annexes qui précisent notamment les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation 
du sol. Si les documents graphiques qui délimitent et localisent ces différents secteurs et éléments sont opposables 
aux autorisations d’urbanisme, la carte communale diffère en revanche des PLU du fait de l’absence de règlement 
spécifique. Ce sont donc les dispositions du règlement national d’urbanisme (RNU) qui complètent les documents 
graphiques de la carte communale pour la réglementation de l’usage des sols (à l’exclusion de la constructibilité 
limitée) et par conséquent pour la délivrance des permis de construire. Les objectifs poursuivis par cette procédure 
portent, d’une part sur la maîtrise de l’urbanisation future de la commune tout en intégrant la problématique du 
risque inondation, de l’aléa « feux de forêt » et celle des sites naturels et, d’autre part, sur la préservation du cadre 
de vie ainsi que sur la mise en valeur du territoire communal. 
 

La carte communale donne compétence au conseil municipal pour instituer le droit de préemption urbain (un ou 
plusieurs périmètres délimités. Le maire acquiert la compétence pour statuer sur les demandes d’autorisations 
d’urbanisme. 
 

Le  porteur de projet : La commune de Guzargues représenté par son maire M. Antoine 

 
Coordonnées officielles de la mairie de Guzargues 
Adresse postale : 55 rue des Mazes  34820 Guzargues 
Numéro de téléphone : 04 67 59 61 57 
Adresse e-mail : mairie.guzargues@wanadoo.fr 
Site internet : http://www.guzargues.com 
 
Les bureaux d’études   

 

 
 
 

 

 
Le présent rapport Enquête publique sur le projet de de carte communale sur le territoire de 
Guzargues est constitué : 

• d’un rapport présentant le projet et son contexte, le déroulement de l’enquête et 
l’analyse des observations recueillies, le questionnement de la CE1 et  les réponses 
de la collectivité ; 

 
1 Commissaire enquêtrice 

Zone Industrielle Portes 

Domitiennes 

720, route départementale 613 

34740 VENDARGUES 
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• de conclusions, d’un avis, de recommandations, de réserves éventuelles que la 
commissaire enquêtrice croit devoir émettre à l’égard du projet ; 

• d’annexes, dont notamment la synthèse des observations du public et le mémoire 
en réponse de la collectivité aux observations du public et de la  commissaire 
enquêtrice. 

 
 
 
 
 
 
 
 

LEXIQUE DES ABRÉVIATIONS UTILISÉES 
 
DOO : document d’orientation et d’objectifs (SCoT) 

PADD : projet d'aménagement et de développement durables 

PLH : programme local de l'habitat 

PLU : plan local d'urbanisme 

POS : plan d'occupation des sols 

PPRI : plan de prévention contre les risques d'inondation 

RNU : Règlement National d'Urbanisme 

SDAGE : schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

SAGE : schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

SAU : surface agricole utile 

SIC : site d'intérêt communautaire (Directive Habitats NATURA 2000) 

SCoT : schéma de cohérence territoriale 

SRCE : schéma régional de cohérence écologique 

STEP : station d’épuration 

ZSC : zone spéciale de conservation (Directive Habitats NATURA 2000) 

ZNIEFF : zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique 

ZPS : zone de protection spéciale (Directive Oiseaux NATURA 2000) 
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1. GENERALITES 

Guzargues se situe au nord-est de 
Montpellier à 17 km environ. 

Elle est intégrée à la deuxième couronne 
périurbaine de la métropole.  

Elle fait partie de la communauté de 
communes du Grand Pic Saint Loup  et des  
structures intercommunales suivantes : 

• le Syndicat Intercommunal d'Adduction 
d'Eau GARRIGUES CAMPAGNE, 

• le Syndicat Mixte du Bassin de l'Or, 

• le SIVU du groupe scolaire ASSAS 
GUZARGUES, 

• le Syndicat d'Irrigation de la Vallée du 
Salaison, 

• la Charte de la Vallée du Salaison 

Depuis le 27 mars 2017, avec la caducité des POS prévue par la loi ALUR, la commune de 
Guzargues n’est couverte par aucun document d’urbanisme ; elle est  donc soumise aux 
dispositions du Règlement National d’Urbanisme. 
Les élus ont souhaité lancer l’élaboration d’une carte communale, plus simple et  plus rapide 
que celle d’un PLU ; ce document permettra à la commune de maîtriser  son développement 
urbain dans l’attente de la réalisation, par la communauté de communes du Grand Pic Saint-
Loup, d’un éventuel  futur Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). 

Le  SCOT du Grand Pic Saint Loup a été approuvé le 8 janvier 2012. La carte communale doit 
être compatible avec celui-ci. 

 

1.1. Contexte de l’enquête et objectif poursuivi 
(Extrait dossier soumis à l’enquête ou/et documentation recueillie par CE) 
 

L’enquête publique porte sur le projet d’élaboration de la carte communale de 
GUZARGUES. 

Par délibération du 12 juillet 2022, le conseil municipal de GUZARGUES a prescrit 
l’élaboration de sa carte communale avec pour objectifs de : 

• permettre à la commune de se développer durablement, de limiter la 
consommation foncière des espaces naturels et agricoles et de préserver son 
paysage ; 

• maîtriser son développement urbain dans le respect des orientations du SCoT 
approuvé par la communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup.  

 

 

  

Guzargues

sss 
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1.2. Le projet de carte communale 

Le territoire  

La commune a une superficie de 11,73 km²  pour une population de 514 habitants en 
2019. La densité de la commune est donc de 44 habitants au km².  

Le village est peu étendu (41 ha soit 3,55% du territoire).  
 

Communauté de communes du Grand Pic Saint Loup. 

La desserte 
de la 

commune 
s’effectue 

par la RD26 
depuis Assas 
ou Teyran, à 
proximité du 
LIEN (liaison 

intercommunale d’évitement nord ; A9et nord métropole).  

Le territoire naturel alterne plaine et collines avec une topographie marquée. Il est 
couvert majoritairement par des protections environnementales (Natura 2000, Zone 
Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique et Zone  Importante pour la 
Conservation des Oiseaux), des protections de captage des eaux et des protections de 
site archéologique ou bâtiment classé. 

 
Le choix d’aménagement 

Le souhait communal est de viser une croissance de population de 1 %, et donc une 
population attendue de 580 habitants.  
Un besoin en logements estimé à environ 50 à l’horizon2030  qui seront répartis dans 
l’urbanisation par densification des parcelles existantes et une extension du périmètre 
construit actuel prévue sur le secteur des Méjeans. 
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Incidences du projet de carte communale 

Elles concernent essentiellement la consommation d’espaces agricoles et le paysage et 
le patrimoine bâti et culturel et l’extension des Méjeans où une étude spécifique a été 
accomplie sur l’environnement et l’aléa « feux de forêt »,  
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1.3.  La consultation administrative  

L’avis de l’autorité environnementale 

La mission régionale de l’autorité environnementale (MRAe) a été saisie pour avis le 
03/08/2022 et n’a pas émis d’observation dans le délai imparti soit le 03/11/2022. 

L’avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (CEDEPENAF° 

Le 20/09/2022, un avis favorable a été émis par la commission motivé par une limitation 
de constructions en zone d’extension du périmètre de la carte communale sur des 
parcelles en friches, boisées ou des anciens jardins de zone urbaine et malgré une 
pression foncière conséquente, par une consommation d’espace bien encadrée et 
strictement limitée. 

 
L’avis des services de l’Etat et autres organismes 

Le projet de carte communale a été adressé aux personnes suivantes : 

Personnes publiques associées  
Date départ 
des dossiers 

Date des 
réponses  

Dans dossier 
d'enquête  

REGION OCCITANIE DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT 25/07/2022 04/08/2022 oui 

REGION OCCITANIE DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES 25/07/2022 25/08/2022 oui 

DEPARTEMENT HERAULT 25/07/2022 11/10/2022 oui 

PREFECTURE DE L'HERAULT 25/07/2022 25/10/2022 oui 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND PIC ST LOUP 
25/07/2022 02/11/2022 Oui 

le12/12/22  

CHAMBRE D'AGRICULTURE  25/07/2022 24/10/2022 oui 

SYNTHESE DIRECTION DES TERRITOIRES ET DE LA MER (DDTM) 25/07/2022 25/10/2022 oui 

DREAL MRAe 25/07/2022 03/11/2022 oui 

CEDEPENAF  séance plénière du 22/09/2022 25/07/2022 03/11/2022 oui 

Les avis connus en retour du département, de la chambre d’agriculture et la synthèse 
des services de l’Etat ont fait l’objet d’un tableau1 établi par le bureau d’étude et validé 
par  la commune de Guzargues qui propose des compléments ou modifications à 
effectuer  sur le projet de carte communale. 

  

 
1 Voir annexe 6 
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1.4. Le cadre règlementaire  

1.4.1. Cadre règlementaire de la carte communale 

La carte communale est élaborée dans les conditions définies par les articles L. 163-4 à 
L. 163-8 du Code de l’Urbanisme 

Le projet de carte communale est soumis à la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, suivant les dispositions fixées 
à l'article L. 161-4. 

Article L163-5 du Code de l’Urbanisme 
La carte communale est soumise à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.  

Les modalités mises en place :  

• Lancement de la procédure de création de la carte communale  par délibération 
du conseil  municipal en date du 5 avril 2018 ; 

• Délibération du 12/07/2022 actant le projet de carte communale et la poursuite 
de la procédure  

• notifications aux personnes publiques associées,  

• enquête publique.  
 

1.5.2. Cadre de l’enquête  

La mise en œuvre d’une enquête est codifiée par l’article L.123-2 du code de 
l’environnement. 

L’enquête est régie par les articles suivants :  

• articles L.123-1 à L.123-19 du code de l’environnement et dans les formes 
prévues par les articles R.123-1à R.123-46 de ce même code, articles relatifs à 
la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 
l’environnement ; 

L’arrêté municipal n°2022-017 1  en date du 18 octobre 2022 a ouvert l’enquête 
publique unique. 

  

 
1 Annexe 2 ouverture enquête 
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2. ORGANISATION et DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

2.1. Préparation 

J’ai a été désignée en qualité de commissaire enquêtrice  par le président du tribunal 
administratif de Montpellier par décision n° E22000133/34 1   du 11/10/2022 reçu le 
17/10/2022. 

Un contact téléphonique et des échanges mails entre le 18/10/2022 et le 02/11/2022 
ont permis d’effectuer les préparatifs de l’ouverture d’enquête :  

• le contenu du dossier d’enquête ; 

• un point sur l’arrêté et avis de l’enquête ; 

• la publicité et autres informations prévus ; 

• la dématérialisation de l’enquête ; 

• les dates de l’enquête et des permanences ; 

• rencontres des élus, affichage et vérifications ; 

• rappel du déroulement à la fin de l’enquête (PV de synthèse et réponse de la 
commune, maître d’ouvrage de cette enquête).  
 

Par arrêté n°2022-017 en date du 18 octobre 2022, le maire de la commune de 
Guzargues a ordonné l’ouverture de l’enquête relative du projet de carte communale 
de Guzargues. 
Une première rencontre a eu lieu le 02/11/2022 en mairie de Guzargues en présence 
de M. Antoine, maire de la commune  et de la secrétaire de mairie, Mme Claudine 
Verdier.  
Le dossier d’enquête a été vérifié et modifié ce jour-là.  
J’ai paraphé et signé le registre ainsi que le dossier mis à la disposition du public.  

J’ai constaté l’affichage A2  de l’avis d’enquête conforme à l’arrêté ministériel du 
24/12/2013 et  vérifié l’affichage électronique. 
 

2.2. La composition du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête comprend :  
1. Note explicative 
2. Projet de carte communale 

I Rapport de présentation 
II Zonage 
II Servitudes d’utilités publiques 
IV Pièces administratives 

3. Pièces administratives de l’enquête 
3.1. Délibération élaboration de la carte communale : présentation du projet 

élaboré prêt à être notifié pour avis, à la CEDPENAF et à l’Autorité 
Environnementale en vue d’être ensuite soumis à l’enquête publique (n°2022-
037 du 12/07/2022). 

3.2. Désignation du commissaire enquêteur 

 
1  Annexe 1  Désignation CE 
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3.3 Arrêté d’ouverture d’enquête publique 
3.4. Avis d’enquête publique 
3.5. Publicités  
3.6. Certificat d’affichage 
4. Retour de la MRAe 
5. Avis et observations des personnes publiques associées et organismes 

consultés et avis de la CEDEPENAF. 

2.3. Visites sur place 

A l’occasion  de la prise de contact avec la collectivité, une visite du territoire communal 
a été effectuée sur la zone concernée par la  future urbanisation (secteur les  Méjeans). 

J’ai par ailleurs fait une visite des  lieux des implantations des domaines agricoles 
existants. 

2.4. Information du public 

2.4.1. Informations légales 

→ Presse  
les avis dans la presse1 ont été effectués le : 

Dans les 15 jours avant démarrage de l’enquête et le rappel  dans les 8 jours : 

• Le Midi Libre du 25 octobre 2022 et du 13 novembre 2022 ; 

• La Gazette   du 27octobre au 2 novembre 2022 et du 17 au 23 novembre 2022. 
 

Les parutions étaient insérées au fur et à mesure dans le dossier, mises à la disposition 
de la publique et visées par la commissaire enquêtrice lors des permanences. 
 

→ Site internet de la commune 
L’arrêté de prescription, l’avis d’enquête et le dossier étaient consultable et 
téléchargeable sur le site de la commune. Des ajustements ont été nécessaires afin de 
respecter la similitude entre le dossier papier et le dossier dématérialisé  , ce que j’ai  
vérifié à plusieurs reprises. 
Le 9/11/22   https://guzargues.com/   
 
https://guzargues.com/evenement/enquete-publique-de-la-carte-communale-de-la-commune-de-
guzargues/ 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
1 Annexe 4 publicités règlementaires 

https://guzargues.com/
https://guzargues.com/evenement/enquete-publique-de-la-carte-communale-de-la-commune-de-guzargues/
https://guzargues.com/evenement/enquete-publique-de-la-carte-communale-de-la-commune-de-guzargues/
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https://guzargues.com/evenement/enquete-publique-de-la-carte-communale-de-la-commune-de-
guzargues/ 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
→ Affichage de l’avis d’enquête en mairie et sur le territoire communal 

L’avis d’enquête (format A2) a été affiché sur le mur de la cour  de la mairie.  
J’ai pu vérifier la réalité de cet affichage le 18/10/2022, puis aux permanences. 

 

 

 

 

 

 

 

Le certificat d’affichage1  de l’avis d’ouverture est annexé au présent rapport. 

 

  

 
1 Annexe 5 Attestation d’affichage 

https://guzargues.com/evenement/enquete-publique-de-la-carte-communale-de-la-commune-de-guzargues/
https://guzargues.com/evenement/enquete-publique-de-la-carte-communale-de-la-commune-de-guzargues/


GUZARGUES  Enquête publique sur le projet  de carte communale 10/11au 12/12 2022--(E22000133/34) -- Rapport  14 

2.4.2. Informations complémentaires 

Plusieurs sites Internet font état de cette enquête 

https://www.participation-public.fr/enquete/departement/35?page=9 

 

 

 

 

 

 

https://www.info-flash.com/info-flash/actualites/france/languedoc-roussillon/herault/13314-

guzargues.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/groups/1392775890930478 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.participation-public.fr/enquete/departement/35?page=9
https://www.info-flash.com/info-flash/actualites/france/languedoc-roussillon/herault/13314-guzargues.html
https://www.info-flash.com/info-flash/actualites/france/languedoc-roussillon/herault/13314-guzargues.html
https://www.facebook.com/groups/1392775890930478
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www.midilibre.fr/2022/11/10enquete-oublique-sur-le-projet-de-carte-communale10793277.php 

 

 
2.5. Exécution de l’enquête 

Cette enquête a fait l’objet d’une reprise d’un tutorat de commissaire enquêteur à partir des 

permanences et jusqu’à la fin.1 

2.5.1. Dates, durée et  consultation du dossier  

L'enquête s'est déroulée durant 30 jours consécutifs en mairie de Guzargues  du 10 
Novembre 2022 au 12 Décembre 2022 aux jours et heures habituels d’ouverture : lundi-
mardi-jeudi de 8H 30à 12h et de13 H 30à 17 H 30 et le mercredi de 13 H 30 à 18 H 30. 

Le dossier était consultable depuis le site de la mairie de Guzargues par le biais de lien 
informatique  renvoyant au dossier d’enquête.  

https://guzargues.com/evenement/enquete-publique-de-la-carte-communale-de-la-
commune-de-guzargues/  

2.5.2  Mise à disposition du dossier d’enquête auprès du public 

Conformément aux dispositions de l’article3 de l’arrêté de prescription de l’enquête, le 
dossier d’enquête (format papier) ainsi que le registre sont restés à disposition en  mairie, 
à l’accueil.  
La secrétaire de mairie était à la disposition pour toute demande et conseil pendant 
l’enquête. 
Le public pouvait aussi consulter et télécharger le dossier complet de l’enquête sur le site 
Internet de la commune  

2.5.3. Formulations des avis  

Le public, conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté de prescription de 
l’enquête, pouvait formuler ces observations soit en rencontrant la commissaire 
enquêtrice lors  des permanences, soit en inscrivant leur observation sur le registre papier 
de l’enquête ou par voie électronique sur la boite mail dédiée à l’enquête ou par courrier 

 
1 Annexe 7 Tutorat 

http://www.midilibre.fr/2022/11/10enquete-oublique-sur-le-projet-de-carte-communale10793277.php
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adressé à Mme la commissaire enquêtrice.  
Boite mail dédié :  enquete_carte_guzargues@orange.fr 

2.5.4.  Les permanences 

Deux permanences étaient prévues : 

• le Mercredi 23 Novembre 2022 de 13h30 à 18h30 

• le Lundi 12 Décembre 2022 de 14h00 à 17h00 

Conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté de prescription de l’enquête, les 
permanences ont eu lieu dans la salle du conseil accessible par tous. Toutes facilités ont 
été données à la commissaire enquêtrice pour la tenue de ces permanences.  

Au cours de ces permanences 15 personnes ont été entendues dont une personne porte-
parole de 15 agriculteurs et dépositaire d’une lettre commune. 

 

2.5.5. Climat de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans un climat serein, sans incident notable. 
Chaque intervenant a pu s’exprimer librement, déposer ses observations, propositions,  
ou suggestions sur le registre d’enquête en mairie, par courrier au siège de l’enquête, ou 
par courriel.  

La participation du public semble correspondre au projet de carte communale présenté. 

2.6. Clôture de l’enquête 

L’expiration du délai d’enquête a eu lieu à l’issue de la dernière permanence en date du 
12 décembre 2022 à 17 heures. Le registre « papier » dédié à l’enquête, sur lequel ont 
été rajoutés les copies des  mails arrivés pendant l’enquête, a été clos en même temps.  

Le registre ainsi que  les courriers ont été conservés par le commissaire enquêteur ainsi 
que l’ensemble du dossier d’enquête. 
L’ensemble sera restitué  à la collectivité  à l’occasion de la remise du rapport et des 
conclusions.  

2.7. Synthèse des observations, rencontre avec la collectivité et ses réponses 

Un point a été adressé à la collectivité le 21/11/22 par courriel après  la 1ère permanence 
sur les observations orales du public et  le mail déposé en date du 22/11/22 afin de 
permettre à la collectivité et son conseil de réfléchir aux réponses. 

Le tableau des observations du public à l’issue de l’enquête a été envoyé par mail le 
16/12/22 à la collectivité et à son BET. 

Les questions de la commissaire enquêtrice sur le tableau des avis et recommandations 
des personnes publiques associées (PPA) ou consultées (PPC) établi par le bureau d’étude 
ont  été adressés à la commune et au bureau d’étude le 16 décembre 2022  dans le cadre 
du  PV de synthèse provisoire par voie électronique le soir de ce  même jour. 

Une réunion s’est déroulée le lundi 19 décembre à 16 H permettant de finaliser le procès-
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verbal et les réponses de la collectivité. 

Un courriel sur les compléments à effectuer  a été adressé le  20 décembre 2022, 
permettant de finaliser le procès-verbal de synthèse des observations qui adressé 
électroniquement le soir même à la collectivité. 

 
 

3  BILAN DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

3.1. Contribution de public  

Lors de la 1ère permanence du 23 novembre 2022, 4 personnes ont été entendues sans dépôt de 

requête dont  1 entretien téléphonique.   

• Lors de la 2ème permanence du 12  décembre 2022, 11 personnes ont été reçues et ont 

déposés soit des courriers, soit directement sur le registre. 17 requêtes ont été  
effectuées, dont une collective de 15 personnes 

• 12 dépositions ont été enregistrées sur le registre dont 4 courriels sur la boite mél 
pour 33 observations commentées. 
Dont une requête collective a été signé par  15 agriculteurs  

 

BILAN DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

15 personnes reçues en permanence 

12 dépositions écrites  et 4  dépositions orales   

Nature des dépositions (les courriels ont été copiés et collés sur le registre) 

registre papier = 8 (la 9ème hors délai est une simple  Signature) 

courriel  = 4   

Nombre d'observations émises (plusieurs obs. / déposition) =  33 

 

3.2. Analyse et synthèse  des observations du public : questions et réponses 

Ces17 requêtes, dont 12 dépositions  ont fait l’objet après analyse de 33 observations.  
Les observations du public portent essentiellement sur des éléments en dehors du 
périmètre constructible de la carte communale et sur le secteur des Méjeans. 

 
Elles sont réparties en 3 thèmes et 4 sous thèmes suivants  
1.Extension périmètre de la carte communale  

2.Projet de carte communale 

• Compléments au rapport de présentation 

• Cas des bâtiments liés à l'activité agricole 

3. Secteur d'habitat futur "les Méjeans " 
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• Chemin d'accès et desserte du secteur 

• Micro station et bassin de rétention 

 

THEME 1 Extension du périmètre de la carte communale 

 

Question posée à la collectivité Quelle est la marge possible de modification sans dénaturer 
et entacher d’illégalité la carte communale ? 

Réponse de M. le Maire de Guzargues   

La parcelle AN 544 est effectivement classée en ZNIEFF de types 1 et 2. Elle avait déjà été sortie de 

la dernière modification du POS à la demande des services de l’Etat. 

La parcelle AK 80 n’a pas été intégrée dans le périmètre de la carte communale car en dehors de la 

zone urbanisée et fait l’objet d’enjeux très forts faune et flore. Cf. étude réalisée par le cabinet 

Barbanson secteur Les Brebières. 

Pour le périmètre de la carte communale, la DDTM  nous a imposé de rester dans la tâche urbaine 

(Cf. Démarche ZAN, Zéro Artificialisation Nette) hormis pour le secteur des Méjeans que la 

commune considère comme une dent creuse Cf. ci-après.  

Appréciation de la  commissaire enquêtrice  

La CE acte la réponse de la collectivité. 

 

 

 

  

Nom et Résumé des observations 

EARL DURAND Olivier : Courrier co-signé de Marie Durand-Hulak, Sabine Durand, et Olivier Durand : Ils attirent 

l'attention sur la parcelle AN 0544  en continuité des constructions existantes qui faisait partie de la zone constructible 

du POS , en limite des constructions existantes et classée en zone Natura 2000, ZNIEFF de type 1 et 2 .

Mme Isabelle CIEREN     née DURAND   : demande de RDV sur projet de construction sur la  parcelle 544 Gardie

A la retraite depuis cette année, je peux enfin envisager plus concrètement un retour dans le berceau familial, au sein même du 

village qui m’a vu grandir et où j’ai fondé ma famille. Propriétaire de la parcelle cadastrale 544 (1 ha ) située à La Gardie, j’ai 

lentement mûri le rêve de pouvoir m’y installer, dans les meilleures conditions financières et les meilleurs délais après notre 

départ de Grenoble. Lorsque j’ai élaboré le projet de construction sur ma parcelle, j’ai appris que, malheureusement pour moi, 

cette parcelle bordée sur ses côtés est et sud par des habitations, est devenue non constructible pour des raisons 

environnementales (ZNIEFF…) sur la zone N. J’en suis évidemment profondément désolée car mon rêve est maintenant bloqué. 

C’est pourquoi je propose quand même de considérer les possibilités de construction sur ce grand terrain dans le cadre de la 

carte communale. Compte-tenu de la configuration du terrain, il me semble raisonnable et opportun d’envisager un projet multi-

générations, avec des aménagements communs (type piscine, ...). 

M. Arnaud MARXER  SAS GGL Aménagement :  Il souhaite voir intégrer à la limite constructible la parcelle AK 80 

de 970 m2 en continuité du bâti existant, desservie par les réseaux et ayant fait l'objet d'une étude des contraintes 

liées à l'aléa incendie. 
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THEME 2 Projet de carte communale  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En italique texte ou reprise du texte original de l’observation 

  

Nom et Résumé des observations 

 Mme DURAND HULAC :   La Tribale . Elle est venue s'informer du pourquoi de cette carte communale au lieu 

d'un PLU et pour parler de la création d'un caveau qui lui a été refusé depuis.

Mme GILLIOZ et M.RAMBIER  : Elle est venue s'informer du projet de la carte communale  pourquoi une carte  au 

lieu d'un PLU et refus systématique de tout permis déposé sur le Domaine de figaret: (projet d'un caveau de vente 

déposé et refusé).

La carte communale de Guzargues n’envisage qu’un développement urbain de type pavillonnaire, comme toutes 

les communes avoisinantes, entrainant la multiplication de lotissements dortoirs.

Un autre type d’habitat aurait pu être envisagé.

Comme noté dans le texte soumis à enquête, à Guzargues, la population est vieillissante, comme partout.

Actuellement trouver aux alentours un personnel soignant (médecin ou infirmier) qui accepte de prendre nouveaux 

patients est mission quasi impossible, idem pour du personnel aidant ; ils sont saturés. Une maison de santé ou de 

services apporterait en outre une offre d'emploi sur le village qui ne possède aucun commerce, uniquement une 

machine distributeur de pains. Le maintien de toutes les classes  du groupe scolaire maternelle-primaire accueillant 

les enfants d’Assas et de Guzargues n’est pas un enjeu dans la mesure où Assas vient de créer deux vastes 

lotissements de villas individuelles et un apport important de nouveaux habitants est attendu                                                                                                                                                                                                     

Mme BARTHES Marie     Le dossier souligne la limitation des espaces constructibles, les divisions parcellaires en 

zone construite  et  l'absence de logements sociaux . L'installation des jeunes couples reste difficile en raison des prix 

élevés des terrains constructibles. 

Leur question : Le projet actuel le permettra-il?

Mme VACQUIER  demande de déclassement zone Natura 2000
Souhait dans le cadre du futur PLUi du classement de ses parcelles (références cadastrales fournies) en zone 

agricole. Ce classement permettrait le développement des futurs projets en lien avec l'exploitation agricole : un 

hangar agricole de stockage du matériel nécessaire à l'exploitation des vignes.

EARL DURAND Olivier : Courrier co-signé de Marie Durand-Hulak, Sabine Durand, et Olivier Durand : prise en 

compte des besoins des agriculteurs du village dans la réalisation de la carte communale de Guzargues et regard 

critique sur les projets portés par cette carte communale. 

Ils soulignent le manque d'information et de sollicitation lors de l'élaboration de la carte communale : les données 

remontent à 7 ans en arrière. Ils demandent que leur exploitation soit citée sur la carte communale

Ils posent la question sur l'absence de mention dans le cadre du projet de carte communale de la démarche 

collective le la CC GPSL de développement(Label vignobles & découvertes)

Cette carte communale basée  uniquement sur des besoins en logement ne répond pas à leurs besoins en termes de 

développement économiques et techniques.

Le coût du foncier est inaccessible pour loger les travailleurs dans cette activité agricole et ils suggèrent d'intégrer à 

ce projet de carte communale des logements à coûts modestes.

15 Agriculteurs de la commune de Guzargues : Mas Guilhem, Domaine de Figaret,Mas d'Auzière,  

Domaine Belles Croix Robin,Domaine du Lirou, Domaine de la Triballe,Jérôme BONNET,Pépinière 

Hortus Concept,Fabrice SOUBEYRAN,Daniel ESPARCEL.

Objet de la requête : I/informations sur la non prise en compte de nos exploitations agricoles dans le diagnostic 

initial et l'évaluation environnementale de la carte communale;2/état  des lieux  de l'application du règlement N ; 

3/demande de modification du règlement N en A .

Ils demandent que l'impact des règlements d'urbanisme actuels, dans  leurs applications,  soit listé et si possible 

chiffré dans la carte communale. La nouvelle politique agricole commune et  l'ensemble des contraintes 

règlementaires (Pacte vert) risquent d'être impossible à réaliser sur Guzargues.

Le projet de carte communale en contradiction avec les politiques publiques (département  Conseil régional, 

Communauté de communes; rupture d'égalité entre communes.

Objectif Logement : la carte communale ne répond pas aux  besoins des agriculteurs (difficulté de recrutement et 

prix exorbitant des terrains et logements sur la commune) , pas de logements collectifs et sociaux...

III/ demande de clarification expresse des activités agricoles autorisées sur la zone N ou demande de modification du 

zonage A

II/Constat lié au refus récurent des permis de construire: propositions  d'une  liste de leurs besoins  : gites, caveaux 

de vente, bâtiment de stockage, bâtiments d'épandage, toitures photovoltaïques, bâtiment de conditionnement, 

bâtiment oenotouristiques, restaurants, habitations pour personnel et exploitants. Mme Camille BONNET   : Modification du statut de ses terres et souhait du déclassement de la zone Natura 

2000 pour un reclassement agricole dans le cadre du futur PLUi  lui donnant les mêmes droits d'entreprendre que 

les agriculteurs des communes voisines. 

Nom et Résumé des observations 

 Mme DURAND HULAC :   La Tribale . Elle est venue s'informer du pourquoi de cette carte communale au lieu 

d'un PLU et pour parler de la création d'un caveau qui lui a été refusé depuis.

Mme GILLIOZ et M.RAMBIER  : Elle est venue s'informer du projet de la carte communale  pourquoi une carte  au 

lieu d'un PLU et refus systématique de tout permis déposé sur le Domaine de figaret: (projet d'un caveau de vente 

déposé et refusé).

La carte communale de Guzargues n’envisage qu’un développement urbain de type pavillonnaire, comme toutes 

les communes avoisinantes, entrainant la multiplication de lotissements dortoirs.

Un autre type d’habitat aurait pu être envisagé.

Comme noté dans le texte soumis à enquête, à Guzargues, la population est vieillissante, comme partout.

Actuellement trouver aux alentours un personnel soignant (médecin ou infirmier) qui accepte de prendre nouveaux 

patients est mission quasi impossible, idem pour du personnel aidant ; ils sont saturés. Une maison de santé ou de 

services apporterait en outre une offre d'emploi sur le village qui ne possède aucun commerce, uniquement une 

machine distributeur de pains. Le maintien de toutes les classes  du groupe scolaire maternelle-primaire accueillant 

les enfants d’Assas et de Guzargues n’est pas un enjeu dans la mesure où Assas vient de créer deux vastes 

lotissements de villas individuelles et un apport important de nouveaux habitants est attendu                                                                                                                                                                                                     

Mme BARTHES Marie     Le dossier souligne la limitation des espaces constructibles, les divisions parcellaires en 

zone construite  et  l'absence de logements sociaux . L'installation des jeunes couples reste difficile en raison des prix 

élevés des terrains constructibles. 

Leur question : Le projet actuel le permettra-il?

Mme VACQUIER  demande de déclassement zone Natura 2000
Souhait dans le cadre du futur PLUi du classement de ses parcelles (références cadastrales fournies) en zone 

agricole. Ce classement permettrait le développement des futurs projets en lien avec l'exploitation agricole : un 

hangar agricole de stockage du matériel nécessaire à l'exploitation des vignes.

EARL DURAND Olivier : Courrier co-signé de Marie Durand-Hulak, Sabine Durand, et Olivier Durand : prise en 

compte des besoins des agriculteurs du village dans la réalisation de la carte communale de Guzargues et regard 

critique sur les projets portés par cette carte communale. 

Ils soulignent le manque d'information et de sollicitation lors de l'élaboration de la carte communale : les données 

remontent à 7 ans en arrière. Ils demandent que leur exploitation soit citée sur la carte communale

Ils posent la question sur l'absence de mention dans le cadre du projet de carte communale de la démarche 

collective le la CC GPSL de développement(Label vignobles & découvertes)

Cette carte communale basée  uniquement sur des besoins en logement ne répond pas à leurs besoins en termes de 

développement économiques et techniques.

Le coût du foncier est inaccessible pour loger les travailleurs dans cette activité agricole et ils suggèrent d'intégrer à 

ce projet de carte communale des logements à coûts modestes.

15 Agriculteurs de la commune de Guzargues : Mas Guilhem, Domaine de Figaret,Mas d'Auzière,  

Domaine Belles Croix Robin,Domaine du Lirou, Domaine de la Triballe,Jérôme BONNET,Pépinière 

Hortus Concept,Fabrice SOUBEYRAN,Daniel ESPARCEL.

Objet de la requête : I/informations sur la non prise en compte de nos exploitations agricoles dans le diagnostic 

initial et l'évaluation environnementale de la carte communale;2/état  des lieux  de l'application du règlement N ; 

3/demande de modification du règlement N en A .

Ils demandent que l'impact des règlements d'urbanisme actuels, dans  leurs applications,  soit listé et si possible 

chiffré dans la carte communale. La nouvelle politique agricole commune et  l'ensemble des contraintes 

règlementaires (Pacte vert) risquent d'être impossible à réaliser sur Guzargues.

Le projet de carte communale en contradiction avec les politiques publiques (département  Conseil régional, 

Communauté de communes; rupture d'égalité entre communes.

Objectif Logement : la carte communale ne répond pas aux  besoins des agriculteurs (difficulté de recrutement et 

prix exorbitant des terrains et logements sur la commune) , pas de logements collectifs et sociaux...

III/ demande de clarification expresse des activités agricoles autorisées sur la zone N ou demande de modification du 

zonage A

II/Constat lié au refus récurent des permis de construire: propositions  d'une  liste de leurs besoins  : gites, caveaux 

de vente, bâtiment de stockage, bâtiments d'épandage, toitures photovoltaïques, bâtiment de conditionnement, 

bâtiment oenotouristiques, restaurants, habitations pour personnel et exploitants. Mme Camille BONNET   : Modification du statut de ses terres et souhait du déclassement de la zone Natura 

2000 pour un reclassement agricole dans le cadre du futur PLUi  lui donnant les mêmes droits d'entreprendre que 

les agriculteurs des communes voisines. 
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Sous thème : Complément à apporter au rapport de présentation 

 

Questionnement de la  CE  

Une réponse est attendue aux observations sur le thème du projet de carte : le pourquoi de ce 

choix de carte au lieu d’un PLU et sur les compléments à apporter au rapport de présentation. 

 
Réponse de M. le Maire de Guzargues   

Le Diagnostic agricole sera modifié afin que les 15 agriculteurs soient bien référencés. 

Pourquoi pas un PLU ? : La mise œuvre d’un PLU au coût approximatif de 70 k€ aurait 

été finalisé au mieux en 2026. Lors de la nouvelle mandature il est pratiquement certain 

qu’un PLUi à l’échelle du SCOT sera imposé à la CCGPSL, rendant tous les PLU caduques. 

De plus les études d’impacts faune et flore réalisées dans le cadre du POS et du projet 

de lotissement les Brebières que la commune a dû retirer ont clairement montré les 

limites du périmètre de la zone constructible aujourd’hui traduit dans la carte 

communale CC. La CC doit de plus obéir au SCOT en termes de croissance de population 

< 1,5 % par an et d’extension de surface urbanisée < 2 hectares. 

 
Appréciation de la  commissaire enquêtrice  

La collectivité répond aux interrogations  de la CE  e acte celles-ci. 

  

Nom et Résumé des observations 

15 Agriculteurs de la commune de Guzargues : Mas Guilhem, Domaine de Figaret,Mas d'Auzière,  Domaine 

Belles Croix Robin,Domaine du Lirou, Domaine de la Triballe,Jérôme BONNET,Pépinière Hortus 

Concept,Fabrice SOUBEYRAN,Daniel ESPARCEL.

Ils demandent une mise à jour des exploitations à citer dans le rapport :  Domaine  Belle Croix Robin; Mas de 

Véronique et Jérôme Bonnet; Domaine de la Triballe; Le mas d'Auzière; le mas Guilhem; la pépinière Hortus 

Concept; le Domaine de Rochalas; ainsi que Mme Marie Laure Vacquier (EALR La Cadoule) et M. Soubeyran et M. 

Esparcel bergers sur la commune . 

Ils demandent que l'impact des règlements d'urbanisme actuels, dans  leurs applications,  soit listé et si possible 

chiffré dans la carte communale. La nouvelle politique agricole commune et  l'ensemble des contraintes 

règlementaires (Pacte vert) risquent d'être impossible à réaliser sur Guzargues.

III/ demande de clarification expresse des activités agricoles autorisées sur la zone N ou demande de modification du 

zonage A

Est évoqué : renouvellement générationnel, mise à niveau des exploitations par rapport aux politiques publiques et 

rappel de la liste de leurs besoins à intégrer au règlement de la carte communale.
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SOUS THEME 2 Cas des bâtiments liés à l'activité agricole 

Nom et Résumé des observations  

 Mme DURAND HULAC :   La Tribale. Elle est venue s'informer du pourquoi de cette carte communale 

au lieu d'un PLU et pour parler de la création d'un caveau qui lui a été refusé depuis. 

Mme GILLIOZ et M. RAMBIER : "rénover un vieux bâtiment existant en caveau de vente en ayant 60ha 

de vigne et en produisant 100 000 bouteilles sur la commune, il nous faut un point de vente/d'accueil), 

dans l'enceinte de bâtiments existants. (Est joint  la page explicite du refus de permis de construire). 

Je confirme que nous allons essayer de vous faire parvenir un courrier Co signé des vignerons de la 

commune sur le même sujet (tous les permis refusés)." 

15 Agriculteurs de la commune de Guzargues : Mas Guilhem, Domaine de Figaret, Mas d’Auzière, 

Domaine Belles Croix Robin, Domaine du Lirou, Domaine de la Triballe, Jérôme BONNET, Pépinière 

Hortus Concept, Fabrice SOUBEYRAN, Daniel ESPARCEL. 

II/Constat lié au refus récurent des permis de construire : propositions  d'une  liste de leurs besoins 

: gites, caveaux de vente, bâtiment de stockage, bâtiments d'épandage, toitures photovoltaïques, 

bâtiment de conditionnement, bâtiment oenotouristiques, restaurants, habitations pour personnel 

et exploitants.  

Question de la  CE  

Ce thème est lié à l’exception décliné dans le règlement d’urbanisme L.161-4 dont l’application 

est très contraignante en vue de construire sur des sites à forte sensibilité environnementale 

et  soumis à l’aléa des feux de forêts. Quels éléments de  réponse pouvez-vous apporter à ces 

observations et aux attentes des agriculteurs ? 

Réponse de M. le Maire de Guzargues   

La carte communale délimite les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs 

où les constructions ne sont pas admises, à l'exception :  

1° De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des 

constructions existantes ainsi que de l'édification d'annexes à proximité d'un bâtiment existant 

; 

2° Des constructions et installations nécessaires : à des équipements collectifs ; à l'exploitation 

agricole ou forestière, à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des 

produits agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production ; à 

la mise en valeur des ressources naturelles ; au stockage et à l'entretien du matériel des 

coopératives d'utilisation de matériel agricole. 

Les constructions et installations mentionnées au 2° ne peuvent être autorisées que lorsqu'elles 

ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le 

terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels ou des paysages. 



GUZARGUES  Enquête publique sur le projet  de carte communale 10/11au 12/12 2022--(E22000133/34) -- Rapport  22 

Les constructions et installations mentionnées au 2° sont soumises à l'avis de la commission 

départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

La carte communale, ne change rien par rapport au RNU. Pour les autorisations en zone N, elles 

sont clairement précisées dans le rapport de présentation de la carte communale et dans le 

code de l’urbanisme ; en dehors des STECAL rendus possibles dans un PLU ou PLUi, il ne sera 

pas permis d'autoriser de la restauration ; par contre un caveau viticole peut parfaitement être 

autorisé. 

Cependant la municipalité déplore que quel que soit le document d’urbanisme, RNU, CC, PLU, 

PLUi, les contraintes environnementales, Natura 2000 sur l’ensemble du territoire de la 

commune, ZNIEFF 1 et 2, les enjeux très forts faune et flore Cf. étude d’impact CC du cabinet 

Barbanson et surtout les Aléas feu de forêt très forts et exceptionnels sur pratiquement toute 

la commune (sauf sur la tâche urbaine) ; tout nouvel établissement recevant du public sera 

refusé par les services de l’état et recevra un avis défavorable de la  CDPENAF. Cf. les deux 

demandes d’extension de caveau dont un couplé avec un gîte, refusés par le Préfet à cause des 

aléas feu de forêt importants (et un manque de dossier assainissement individuel). 

La commune a systématiquement émis un avis favorable pour ces projets agricoles, 

malheureusement rédhibitoire pour la Préfecture. Je rappelle que les refus de ces permis en 

zone N ont tous été refusés en RNU par avis conforme du Préfet. La carte communale aura dans 

le cas général l’avantage de rendre la commune et le maire plus indépendants pour l’instruction 

des dossiers de PC, PA, DP etc… les constructions en zone N restant toujours suspendues aux 

décisions de la CDPNAF et de l’état. 

Appréciation de la  commissaire enquêtrice  

La CE considère la réponse comme complète et argumentée. 
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THEME3 SECTEUR D'HABITAT FUTUR "LES MEJEANS " 

Nom et Résumé des observations  

Choix du secteur d'habitat futur "Les Méjeans" 

Mme Lucile LE GENDRE et Mme  Patrice CRAMM 

La carte communale de Guzargues n’envisage qu’un développement urbain de type pavillonnaire, 

comme toutes les communes avoisinantes, entrainant la multiplication de lotissements dortoirs. Un 

autre type d’habitat aurait pu être envisagé. La grande parcelle des Méjeans, en extension urbaine, 

est déjà découpée en 12 lots pour pavillons avec le lotisseur choisi, alors qu’elle aurait pu se prêter à 

l’implantation d’un projet d’habitat participatif. 

L’habitat participatif correspond à un développement urbain d’avenir. Il permet d’apporter des 

réponses collaboratives à de nombreux enjeux de société : création d’une dynamique de lien social, 

mixité générationnelle, logements abordables pour des jeunes ménages, préservation de 

l’environnement, équilibre entre espaces construits et espaces naturels … 

Les exemples d’habitat participatif, en projet ou terminés prouvent que c’est un type d’habitat en 

plein développement (quelques exemples : « Mascobado », « Folie Solidaire » à Montpellier, « Casalez 

» à Prades Le Lez, « Maison Ecoé Castelet » à Clapiers, « Ecôpidum » à Murviel  Lès Montpellier ….). 

Par ailleurs, toujours sur la grande parcelle des Méjeans, favoriser l’installation d’une maison de 

santé ou d’une maison de services et d’aide à la personne, répondrait à un réel besoin. Comme noté 

dans le texte soumis à enquête, à Guzargues, la population est vieillissante, comme partout. 

Actuellement trouver aux alentours un personnel soignant (médecin ou infirmier) qui accepte de 

prendre nouveaux patients est mission quasi impossible, idem pour du personnel aidant ; ils sont 

saturés. Une maison de santé ou de services apporterait en outre une offre d'emploi sur le village qui 

ne possède aucun commerce, uniquement une machine distributeur de pains. Le maintien de toutes 

les classes  du groupe scolaire maternelle-primaire accueillant les enfants d’Assas et de Guzargues 

n’est pas un enjeu dans la mesure où Assas vient de créer deux vastes lotissements de villas 

individuelles et un apport important de nouveaux habitants est attendu.  

Mme BONNET Camille : Courrier de M. et Mme Bonnet  concernant le projet  "Les Méjeans"  

Ayant pris connaissance de la réalisation d'une microstation d’épuration, ils demandent pour quelles 

raisons l'option d'un raccordement au lagunage existant (sachant que les travaux d'extension de celui-

ci sont prévus pour 2025), n'a pas été retenu, d'autant plus que la canalisation pour l'évacuation se 

trouve à proximité du futur lotissement. 

M. et Mme REVOLTE  &  M. HEMEURY  Xavier avocat (parcellaires annexés à la lettre) :                                                  

Propriétaires sur le secteur des Méjeans, ils contestent le permis d'aménager, la création d'une station 

d'épuration de 75 équivalents habitants, le bassin de rétention et effectuent un recours. 

Ils sont opposés à la création de cette zone constructible pour les raisons suivantes :  

assainissement autonome du secteur non pertinent au regard des nuisances quotidiennes à venir et 

la mise en service 2025 de la STEP (cft p.67 du RP- station en capacité ?) ; 

avis défavorables DDTM et CDPENAF sur ce secteur ; projet non compatible avec les prescriptions du 

SCoT en matière de densité minimale ;  

enjeux écologiques forts identifiés dans l'étude environnement à l'est de ce secteur ; 

aléas forts et exceptionnels feux de forêts sur la partie ouest du projet ; 

problématique de l'accès chemin de l'Or + financement ? 
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EARL DURAND Olivier : Courrier co-signé de Marie Durand-Hulak, Sabine Durand, et Olivier Durand : 

prise en compte des besoins des agriculteurs du village dans la réalisation de la carte communale de 

Guzargues et regard critique sur les projets portés par cette carte communale.  

Ils contestent l'urbanisation du secteur les Méjeans (environnement, chemin d'accès, passage à gué, 

assainissement collectif de ce lotissement). 

15 Agriculteurs de la commune de Guzargues : Mas Guilhem, Domaine de Figaret, Mas d’Auzière, 

Domaine Belles Croix Robin, Domaine du Lirou, Domaine de la Triballe, Jérôme BONNET, Pépinière 

Hortus Concept, Fabrice SOUBEYRAN, Daniel ESPARCEL. : densification dans cette partie excentrée du 

village ?      

M. BARBARIN : Il conteste le bien-fondé du lotissement les Méjeans et la nécessité de le faire.  

Chemin d'accès et desserte du secteur 

15 Agriculteurs de la commune de Guzargues : Mas Guilhem, Domaine de Figaret, Mas d’Auzière, 

Domaine Belles Croix Robin, Domaine du Lirou, Domaine de la Triballe, Jérôme BONNET, Pépinière 

Hortus Concept, Fabrice SOUBEYRAN, Daniel ESPARCEL.                                                                            

IV/ lotissement "les Méjeans » : Remarques sur la situation géographique : chemin d'accès et 

conséquences de son élargissement sur les pins d’Alep. 

M. Cyril VINDEOU : Devenir des parcelles 508 -509  du 21 impasse des Cambajons lui appartenant au 

regard du projet de lotissement secteur "Les Méjeans" 

Microstation et bassin de rétention 

Mme BONNET Camille : Courrier de M. et Mme Bonnet  concernant le projet  "Les Méjeans"  

Leurs arguments : Nuisances olfactives et visuelles ; décision contraire à la volonté de la commune en 

matière de protection des espaces naturels et zone NATURA 2000 ; lieu fréquenté par les promeneurs  

et rare site n'ayant pas subi les dégâts causés par les derniers incendies.    

M. BARBARIN : Il s'oppose et s'interroge sur la suppression de la haie de pins, sur la station d'épuration 

de ce projet (chaque parcelle peut supporter un épandage individuel) objet de nuisances pour les 

riverains. Le bassin de rétention doit être inversé de l'autre côté de la route pour éviter d'inonder les 

voisins en contrebas. 

15 Agriculteurs de la commune de Guzargues : Mas Guilhem, Domaine de Figaret, Mas d’Auzière, 

Domaine Belles Croix Robin, Domaine du Lirou, Domaine de la Triballe, Jérôme BONNET, Pépinière 

Hortus Concept, Fabrice SOUBEYRAN, Daniel ESPARCEL. 

Remarque sur l'assainissement proposé de ce lotissement alors que l'agrandissement du lagunage est  

prévu en 2025 (logique ?). 

M. et Mme REVOLTE  &  M. HEMEURY  Xavier leur avocat (parcellaires annexés à la lettre) : 

Propriétaires sur le secteur des Méjeans, ils contestent ..., la création d'une station d'épuration de 75 

équivalents habitants, le bassin de rétention et effectuent un recours. 

En italique texte ou reprise du texte original de l’observation 

Question de la  CE  

Ce secteur soulève des oppositions argumentées, ce  qui renvoie au pourquoi de l’extension 

dans ce secteur des Méjeans ?  J’attends des réponses sur ce thème, accès et desserte, système 

d’assainissement dans la mesure ou le projet de lotissement est intégré dans le rapport de 

présentation en annexe2. 
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Réponse de M. le Maire de Guzargues   

La parcelle des Méjeans est un terrain privé qui a toujours été en zone constructible dans les 

différentes révisions et modifications du POS. Sur le plan de l’urbanisme il constitue une petite 

dent creuse, en zone urbanisée. En effet il est entouré de maisons dont certaines récemment 

construites (terrains des consorts Revolte) et bordé au nord et au sud respectivement par la 

Départementale et Chemin du Champ de l’or. Il est en zone assainissement individuel. A cet 

égard Il était prévu au départ un assainissement individuel par lot (fosse septique), la CCGPSL a 

émis un avis défavorable à cause de la nature argileuse du terrain. C’est la raison pour laquelle 

la solution micro station a été choisie par l’aménageur. La microstation (fosse septique 

mutualisée) système vertueux, a l’avantage de mutualiser l’assainissement et la zone 

d’épandage pour tous les lots, réduisant ainsi l’impact environnemental. Cela n’a rien à voir 

avec une station d’épuration et il n’y a pas de bassin de lagunage !!! Aujourd’hui, cette zone est 

mitée d’assainissements individuels, en effet, chaque habitation dispose de sa propre fosse 

septique et de sa propre zone d’épandage. 

Ce projet de lotissement est une négociation de privé à privé, néanmoins la commune a 

souhaité que l’aménageur propose quelques petits lots (surface  # 500 m2) pour être 

accessibles au plus jeunes. A cet égard la commune a demandé à l’aménageur que les petits 

lots soient affectés en priorité aux Guzarguois. La commune transmet au fil de l’eau le nom des 

personnes intéressées. Par ex Mme  Marie Durand-Hulak a demandé à être prioritaire.  

La voirie, Chemin du Champ de l’Or sera élargie à la charge de l’aménageur (erreur à corriger 

dans le mémoire), il y aura une zone de retournement pour les services de secours mais aussi 

pour les colotis. Le carrefour sera modifié pour être sécurisé sur la départementale. 

Sur le plan environnemental une parcelle de 1200 m2 a été gelée entre autres pour la 

sauvegarde des anémones. Peu consommateur d’eau potable puisque chaque lot disposera de 

l’eau du Bas Rhône. L’éclairage sera réalisé avec des LED.  

L’assainissement individuel empêche toute densification ou habitat collectif. 

Dans le cadre des futures divisions parcellaires en zone assainissement collectif, la commune 

va demander aux aménageurs de réaliser des petits collectifs à prix et loyers modérés.  

En synthèse, beaucoup d’arguments erronés 

Effectivement le projet d’aménagement du lotissement est largement décrit dans le dossier !! 

Il conviendra d’analyser la documentation technique de la microstation. 

Pour information, sur la commune d’Assas aucun lotissement n’a pu démarrer suite à des 

recours, ces dossiers ont plus de 10 ans. A cet égard l’école Assas Guzargues, si rien n’est fait 

devrait perdre 2 classes l’année prochaine. 
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Appréciation de la  commissaire enquêtrice  

J’ai pris contact la communauté de communes du Grand Pic saint Loup (CC GPSL) : il en ressort 

que le secteur des Méjeans est intégré au zonage  d’assainissement collectif et non collectif  en 

secteur d’assainissement non collectif. La SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) 

gère l’ensemble des dispositifs autonomes sur le territoire de la commune. 

L’usage d’une microstation a été préconisée comme la solution la plus adaptée au type de sol 

rencontré. Cette microstation comprend une fosse toutes eaux fermé et étanche et un système 

de champ d’épandage enterré (tranchée d’infiltration). Le service confirme l’utilisation de ce 

système sur les communes de Viols en Laval, Montarnaud… et le suivi ne fait pas état de 

nuisances. Ce système semi collectif permet de diminuer la taille des parcelles constructibles et 

de mutualiser les assainissements autonomes sur une seule parcelle. 

Au regard de la réponse de la collectivité et après contact avec la CC GPSL j’acte la réponse de 

la collectivité. 

3.3. LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES & ORGANISMES CONSULTES 

Le questionnement de la commissaire enquêtrice (CE) en dehors des observations du public a 

porté sur la prise en compte des observations ou recommandations des différents organismes 

consultés pour cette  procédure.  

Les réponses ont été réalisées par échanges électroniques sur la synthèse des avis des 

personnes publiques associées établie par le BET qui propose en grande majorité la 

modification du projet de carte communale en fonctions des observations. 

Il reste néanmoins les réponses de la collectivité à effectuer aux avis du Département Hérault 

et de la Chambre d’agriculture. 

La chambre d’agriculture consultée émet un avis favorable sur le projet malgré l’absence de 

concertation et les défauts relevés (volet agricole du diagnostic succinct). Elle indique une 

légère augmentation du nombre d’exploitations ayant leur siège sur Guzargues, dont 9 sont 

professionnelles. 

Le président  du département Hérault émet un avis favorable assorti d’observations sur le 

secteur des Méjeans (sortie sur RD). 

Réponse de M. le Maire de Guzargues   

Certains documents sont arrivés pendant l’enquête. 

Services de l’état / DDTM : Cf. tableau remis pendant l’enquête. 

Nous avons reçu de la part du SMGC les pièces relatives aux réserves de  la DDTM : Adéquation 

besoins / ressources en eau, qui indique que le schéma directeur du SMGC a bien pris en 

compte l’évolution démographique et les besoins en eau de la commune de Guzargues pour 

les 10 ans qui viennent avec une large marge de sécurité en cas de défaillance avec la mise en 

service en 2022 de l’usine de potabilisation. 
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Les performances des PEI ont été testés pour la commune et communiquées aux SDIS, ils sont 

tous conformes, un tableau récapitulatif sera intégré à la CC.  

Département de l’Hérault 

La CC reprend l’entièreté de la tache urbaine avec le secteur des Méjeans ancienne propriété 

entourée d’habitations et sans discontinuité d’urbanisation avec le centre village. Un chemin 

piétonnier sécurisé sera matérialisé entre les Méjeans via le chemin du cimetière jusqu’au 

centre et les abris bus.   Il n’y a donc aucune extension d’urbanisation. 

Les zones humides sont définies dans le PPRI et l’étude d’impacts faune et flore. 

La copie des cartes va être affinée. 

Les délibérations manquantes seront intégrées 

Chambre d’Agriculture 

La commune de Guzargues n’a jamais lancé de PLU en 2015 mais a réalisé une modification du 

POS qui a aboutie en 2016. 

Le volet agricole va être actualisé notamment avec les exploitations ayant leurs sièges sur 

Guzargues. 

Concernant le secteur des Méjeans, Voir ci-dessus réponse au CD34. 

Aucune exploitation agricole n’est contiguë à la tâche urbaine. 

Appréciation de la  commissaire enquêtrice  

La CE acte ses réponses. 

 

 

 

 

le 29/12/2022 Françoise Fabre Commissaire enquêtrice de cette enquête unique  

 

 

 



 

       

   

 
Enquête publique sur le projet  de carte communale  

de la commune de GUZARGUES.  
-Hérault- 

Du 10 Novembre 2022 au 12 Décembre 2022, RAPPORT 
 

 

 

 

Le 29 décembre 2022 

Françoise FABRE   Commissaire enquêtrice  de cette enquête    
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1. Préambule 

Cette seconde partie du rapport d’enquête, présente les conclusions et l’avis motivé 
de la commissaire enquêtrice sur le projet  de carte communale de la commune de 
Guzargues. 

Avant de formuler mes conclusions et mon avis, je tiens à rappeler mon entière 
indépendance vis-à-vis des élus de la commune, de leurs services et des différents 
bureaux d’études ayant travaillé sur le dossier. 

A cet effet, conformément aux dispositions de l’article R.123-4 du code de 
l’environnement, j’ai déclaré au Tribunal Administratif ne pas être intéressée à 
l’opération à titre personnel ou en raison de fonctions, que je pourrais avoir, au sein 
des collectivités, sociétés, services et bureaux d’études cités précédemment. 
 

2. Objet de l’enquête   

La présente enquête publique est une enquête qui porte sur le projet  de carte 
communale de la commune de Guzargues. 
La compétence urbanisme  reste du ressort de la commune, qui  en assure  la maîtrise 
d’ouvrage.  

L’enquête publique, qui s’est déroulée du 10 Novembre 2022 au 12 Décembre 2022, 
a donc eu pour objet de présenter au public le projet de cette carte communale. 

Le dossier mis à disposition du public  permet  d’assurer l’information sur son contenu, 
sur les enjeux identifiés, sur les impacts éventuels des modifications sur 
l’environnement et sur la prise en compte de ces impacts par la collectivité. 

L’enquête publique a également pour objet de vérifier la prise en compte des intérêts 
des tiers, ainsi que la compatibilité des aménagements, travaux et activités 
susceptibles d’être autorisés, avec la préservation des intérêts environnementaux et 
paysagers garantis par le Code de l’Environnement. 
 

A l’issue de la procédure d’enquête publique, la commune « maître d’ouvrage et 
autorité compétente » se prononcera au regard des observations du public, des divers 
avis exprimés dont notamment celui de l’Autorité Environnementale, des personnes 
publiques associées et organismes consultés et celui de la  commissaire enquêtrice 
(CE).  
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3. Conclusions sur le projet de carte communale  soumis à l’enquête  

Ce document simplifié d’urbanisme défini juste un périmètre constructible dans 
lequel le règlement national d’urbanisme s’applique. Hors périmètre c’est 
inconstructible sauf exceptions cités dans le code de l’urbanisme permettant 
notamment aux activités  et bâtiments existants leur pérennité. 
 
La notice explicative est ici  une notice d’enquête règlementaire qui ne permet pas au 
public de connaître la démarche, le contenu et  la justification du choix 
d’aménagement car ils ne sont pas expliqués dans la note de présentation. 

Le rapport de présentation indique, le contexte réglementaire, la prise en compte des 
documents supra-communaux, le diagnostic territorial, paysage et patrimoine, 
l’analyse de l’état initial de l’environnement, le parti d’aménagement retenu, les 
justifications des dispositions de la carte communale et la compatibilité avec les 
normes supérieures.  

Une évaluation environnementale de 97 pages vient compléter le rapport de 
présentation ainsi que des documents du porter à connaissance de l’aléa feu de forêt 
et de l’étude de risque d’incendie de forêt jointe pour le secteur des Méjeans. 

Les plans de zonage, de servitudes d’utilité publique sont intégrés au projet. 

Le présent projet de carte communale doit être amélioré et complété au regard des 
observations des services de l’Etat, du Département et de la chambre d’Agriculture et 
des demandes du publics notamment les agriculteurs de la commune (faiblesse du 
diagnostic en la matière), ce qui a été accepté par  la collectivité. 

J’estime que le dossier soumis à l'enquête publique est néanmoins assez explicite et 
facilement accessible pour le public malgré des carences. 

Il justifie les dispositions de la carte communale sur les zones constructibles en tenant 
compte du mieux qu’il peut des incidences du projet sur l'environnement. 

Je regrette que le document n’ait pas énoncé plus clairement les objectifs réels 
poursuivis et j’apprécie la réponse de la collectivité sur le pourquoi de la carte 
communale et l’historique de celle-ci très révélatrice des enjeux et aléas  sur cette 
commune où l’extension de l’habitat paraît compromise. Un futur PLUi s’appuiera une 
vision territoriale 1  et permettra peut-être d’ouvrir de nouvelles perspectives de 
développement notamment agricole. 

 

4 Conclusion sur l’aspect réglementaire  

Procédure et déroulement de l’enquête 

J’ai été désignée en tant que  commissaire enquêtrice par le Tribunal Administratif de 
Montpellier le 11 octobre 2022 pour l’enquête sur le projet  de carte communale de 
la commune de Guzargues. (Dossier E22000133/34). 

Les modalités pratiques de l’organisation de cette enquête ont été discutées  par 

 
1 Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 



GUZARGUES  Enquête publique sur le projet  de carte communale 10/11au 12/12 2022, (E22000133/34) Conclusions   32 

téléphone et envoi d’un mémento pratique  le 18/10/2022 en mairie. Les détails de 
l’avis d’enquête, du contenu de l’arrêté et des dates et heures de permanences se sont 
effectués par échange de mail avec la commune. 

L’autorité organisatrice, maître d’ouvrage  étant la commune, Mr Le Maire, par arrêté 
n° 2022-17 en date 18 octobre 2022 a prescrit l’enquête publique.  

L’enquête s’est déroulée du 10 novembre au 12 décembre 2022 inclus soit 30 jours 
consécutifs. 

Le dossier de l’enquête était à la disposition du public en mairie de Guzargues ainsi 
qu’en téléchargement sur le site de la commune. 

Deux permanences ont été tenues dans la salle du conseil municipal : 

• permanence  du mercredi 23 Novembre 2022 de 13h30 à 18h30 

• permanence  du  lundi 12 Décembre 2022 de 14h00 à 17h00 

L’enquête publique s’est déroulée sans incident. 

L’enquête a été clôturée le soir même, soit le 12/12/2022 à 17 h. 

La consultation des personnes publiques, un mois avant l’ouverture d’enquête, a été 
effectuée. Les avis ont été répertoriés dans le cadre du dossier d’enquête et insérés au 
fur et à mesure de leur arrivée. 

La publicité de l’enquête s’est effectuée selon les textes en vigueur. 

L’aspect réglementaire est présenté au chapitre 1.4., l’organisation et le déroulement au 
chapitre 2.5.  

Constitution du dossier  

Le dossier d’enquête comprend :  
1. Note explicative 
2. Projet de carte communale 

I Rapport de présentation 
II Zonage 
II Servitudes d’utilités publiques 
IV Pièces administratives 

3. Pièces administratives de l’enquête 
3.1. Délibération élaboration de la carte communale : présentation du projet 

élaboré prêt à être notifié pour avis, à la CEDPENAF et à l’Autorité 
Environnementale en vue d’être ensuite soumis à l’enquête publique 
(n°2022-037 du 12/07/2022). 

3.2. Désignation du commissaire enquêteur 
3.3 Arrêté d’ouverture d’enquête publique 
3.4. Avis d’enquête publique 
3.5. Publicités  
3.6. Certificat d’affichage 
4. Avis de la MRAe 
5. Avis et observations des personnes publiques associées et organismes 

consultés et avis de la CEDEPENAF. 
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Conclusions sur l’aspect règlementaire  

Préalablement à l’ouverture de l’enquête publique, tous les actes administratifs relatifs à la 
procédure du projet de carte communale ont été pris et paraissent réguliers (arrêté municipal 
et avis d’enquête).  
La consultation des personnes publiques associées ou consultées a été correctement réalisée et 
présente dans le dossier soumis à enquête ainsi que  l’avis d’information de la MRAe et de la 
CDEPENAF. 
 

La procédure d’enquête publique a été respectée (composition du dossier, prescription de 
l’enquête publique, mesures de publicité, tenue des permanences, clôture de l’enquête publique, 
synthèse des observations et sollicitation d’un mémoire en réponse). 
 

Je regrette néanmoins l’absence d’un document lisible des servitudes dans la salle du conseil qui 
aurait permis lors des permanences une meilleure lecture au public ou un lien sur Internet à 
l’usage du public pour une carte interactive. J’ai pu cependant informer le public du mieux que 
j’ai pu.  

L’enquête, s’est déroulée sans incident et a permis au public de s’exprimer sur le registre et par 
voie électronique, de s’informer auprès de la commune et de la commissaire enquêtrice, ce que 
je considère comme satisfaisant. 

 
 

5. Conclusion sur l’Avis d’information de l’Autorité Environnementale 
(MRAe). 

Le projet de carte communale  a fait l’objet d’une réception de demande par la 
mission régionale de l’autorité environnementale (MRAe) le 3 août 2022 et une 
information sur le site sur l’absence d’observation dans le délai soit le 02/11/2022. 
 

En conclusion, je prends acte de cette absence d’observations dans les délais impartis. 

 
 

6. Conclusion sur les avis formulés par les services de l’Etat et les PPA 

Dans le cadre de la carte communale, la  consultation a été lancée le 25/07/2022 avant 
l’enquête publique. 

Je constate que ces avis sont favorables avec de nombreuses  observations 
obligatoires, et/ou souhaitables (ces observations  concernent des modifications et 
compléments à apporter au rapport de présentation, aux plans de zonage et plan des 
servitudes). 

Je considère que  la commune tient compte majoritairement de ces remarques dans 
le cadre de la réponse  du Maire aux  observations (sur la base des tableaux  réalisés par 

le BET en charge du projet de carte communale) inclus dans le  procès-verbal de 
synthèse des observations. 

 

Conclusion  
J’estime que la commune a répondu favorablement aux avis et observations des services de 
l’Etat et autres personnes publiques associées.  
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Je considère que les avis favorables avec modifications sont justifiés au regard des objectifs à 
atteindre en matière d’aléa, d’environnement, d’urbanisme et de compatibilité par rapport 
aux documents supra communaux et qu’il est souhaitable que ces observations soient prises 
en compte.  
Elles s’inscrivent dans les adaptations nécessaires au fil des informations nouvelles afin 
d’ajuster le dossier de carte communale.  
Ces modifications du projet sur les ponts soulevés par les services et organismes, les 
agriculteurs  doivent être réalisées avant approbation par le conseil municipal de Guzargues. 
A ces conditions, la carte communale modifiée, est acceptable. 

 

7. Conclusion sur la participation du public et sur les observations formulées. 

7.1. Déposition des observations 
Le public pouvait formuler ses observations conformément aux articles 3 et 4 de 
l’arrêté 2022/017 prescrivant l’enquête sous les formes suivantes : 

• en rendant visite au commissaire enquêteur en permanences, 

• en inscrivant ses observations sur le registre d’enquête  

• en inscrivant ses observations  par courriel à l’adresse mail dédiée à l’enquête 

• par courrier adressé à Mme la commissaire enquêtrice (CE). 

7.2. Participation du public 

Le public pouvait rencontrer la commissaire enquêtrice sur 2 permanences dont une 
d’amplitude large (13 h 30 18 h 30). Il pouvait en outre prendre un RDV motivé avec 
la CE. 

15 personnes ont rencontré la CE dont un RDV téléphonique pendant la permanence. 
Un courrier émanant de 15 agriculteurs travaillant sur le territoire a rappelé les enjeux 
économiques de ce territoire.  

L’analyse des 14 dépositions (13 effectives la 14. ème étant juste une signature), a 
permis de classer les 33 observations recensées, en 3. Thèmes, sur lesquels la 
collectivité a répondu aux questions et explicité la position de la commune au travers 
de son conseil municipal. 

En conclusion  
Je considère que  les moyens mis à la disposition du public étaient suffisants et variés et que 
le public a pu s’exprimer et que la participation à cette enquête est satisfaisante au regard de 
la qualité du  contenu des observations et des moyens mis en œuvre par la collectivité pour 
informer la population. 

 

8. Conclusion sur les  réponses de la collectivité. 

Dans les 8 jours après enquête :  

J’ai établi un tableau pour les réponses des observations du public et que j’ai adressé 
par mail le 16/12/2022 en mairie et au bureau d’étude.  

Le procès-verbal de synthèse « minute » des avis a été envoyé par mail le 16/12/2022 
au soir, en vue d’une réunion le 19/12/22.  
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Lors de cette réunion l’ensemble des observations par thème a été étudié. Il a été décidé 
d’intégrer les réponses de la collectivité au procès-verbal de synthèse des observations. 
Ce dernier a été transmis à la commune et à M. le Maire par courriel en date du 
20/12/2022.  

Les réponses du public  
Chaque thème a fait l’objet de réponse  aux questions posés ou remarques du public. 
Je suis satisfaite des réponses apportées par la commune qui éclaire certains éléments 
hors dossier et le RDV téléphonique avec Mme Maître Henry de la CCGPSL  a clarifié ma 
compréhension sur l’assainissement  du  secteur Méjeans (thème 3) 

En conclusion,  
J’estime que la collectivité a répondu globalement aux interrogations du public  

 
 

9. Conclusion sur la compatibilité du projet avec le SCoT  

La compatibilité  concerne le projet vis-à-vis du SCoT du Grand Pic Saint Loup afin de 
s’inscrire dans les orientations de ce dernier. 

Cette compatibilité doit être démontrée dans le dossier soumis à l’enquête publique 
ce qui est le cas dans le cadre du rapport de présentation. Les perspectives futures à 
l’horizon 2030 dans ce cas de carte communale sont sujettes à interprétation suivant 
le point de vue de chacun. C’est une observation rémanente que je constate pour les  
enquêtes publiques de document d’urbanisme.  

J’estime que la commune a éclairci son rôle dans le processus d’élaboration de la carte  
et exprimé la part décisionnaire très restreinte qu’elle a au regard des enjeux de son 
territoire. 

En conclusion  

Après avoir dument vérifié, je constate que la carte communale est compatible avec le SCoT 
du grand Pic saint Loup. 
J’estime que le mémoire en réponse aux avis des services consultés fait cas des engagements 
de modification et de complément des éléments du dossier. 

A ces conditions, la carte communale modifiée, est acceptable en matière de compatibilité et 
de prise en compte des documents de rang supérieur. 
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ENQUETE SUR LE PROJET DE CARTE COMMUNALE DE 

GUZARGUES 
AVIS de la COMMISSAIRE ENQUETRICE 

 
 

Après avoir analysé le projet et examiné le dossier du projet de carte communale, vérifié 
le respect de la procédure de mise en œuvre de l’enquête publique conformément à la 
réglementation, aux dispositions du code de l’urbanisme, du code de l’environnement, 
et de celles de l’arrêté du Maire n° 2022-17 en date 18 octobre 2022,  

Après avoir étudié le dossier, les observations et propositions du public pour cette 
enquête, le retour des avis et observations des services de l’Etat et des personnes 
publiques associées, 

Après avoir analysé les observations, les éléments de réponse de la commune, et les 
informations délivrées par la CC GPSL, 

Après avoir établi des conclusions partielles de cette enquête  

J’estime que cette enquête a été menée conformément aux textes en vigueur, et que le 
projet de carte communale expose correctement les buts poursuivis. 

Je constate l’absence de réponse dans les délais impartis de la Mission Régionale de 
l’Autorité environnementale. 

Je considère que les avis émis par les organismes et la synthèse de l’Etat sont justifiés au 
regard des objectifs à atteindre et il est impératif que leurs observations obligatoires 
soient prises en compte avant approbation et souhaitables pour les autres observations 
dans le cadre d’une meilleure compréhension du projet de carte. 

Je constate avec regret que les observations du public ne trouveront pas de solutions 
dans le cadre de cette carte communale qui n’est pas un document d’urbanisme avec un 
règlement tel que le PLU, 

Et j’estime que la carte communale est compatible avec le SCoT du Grand Pic Saint Loup 
et  en cohérence avec les grands axes du document d’orientations générales  du SCoT. 

 

J’émets un avis favorable sur le projet de la carte communale de 
GUZARGUES 

 
Fait à Montpellier :29/12/2022 

Françoise Fabre   
commissaire enquêtrice de l’enquête de ce projet de carte communale 
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Enquête publique unique sur le projet  de carte communale  

de la commune de GUZARGUES.  

– Hérault – 

Du 10 Novembre 2022 au 12 Décembre 2022 

 

 
 

ANNEXES AU RAPPORT 
Annexe 1 Décision du tribunal administratif désignant le commissaire enquêteur 
Annexe 2 Arrêté de prescription de l’enquête publique 
Annexe 3 Avis d’enquête 
Annexe 4 Publicités règlementaires 
Annexe 5 Attestation  d’affichage 
Annexe 6 Procès-verbal de synthèse des observations et réponses de la collectivité 
Annexe 7  Tutorat 
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Annexe 1 Décision du tribunal administratif désignant le commissaire enquêteur  
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Annexe 2 Arrêté de prescription de l’enquête publique 
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Annexe 3 Avis d’enquête 
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Annexe 4  Publicités règlementaires 
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Annexe 5 certificat d’affichage    
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Annexe 6 procès-verbal de synthèse des observations et réponses  de la Collectivité  
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Annexe 7 Tutorat  
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